
L’agonie 
et la mort

Âge, santé et maladie



L’agonie et la mort

Aussi heureuse, épanouie et exempte de maladie soit-elle,

notre vieillesse nous rapproche un peu plus chaque jour du

terme de notre vie. Le passage du temps érode notre vita-

lité et nos ressources, nous prive de nos amis, connais-

sances et êtres chers. Malgré l’irruption du deuil dans la vie,

il faut rester tourné vers l’avenir. La reconstitution de son

réseau de relations revêt une importance cruciale. 

L’échéance de la mort guette chacun d’entre nous. Dans

cette perspective, il importe tout particulièrement de

réfléchir à temps à tout ce que nous désirons régler. Peut-

être souhaitons-nous prendre des dispositions particulières

en vue de notre agonie et de notre décès, ou résoudre de

vieux conflits que nous traînons depuis des années. Cela

aide à envisager la fin de sa vie avec plus de sérénité. 

164 Â g e ,  s a n t é  e t  m a l a d i e   –   L ’ a g o n i e  e t  l a  m o r t

Dans ce chapitre : 

Les questions 
sensibles ............. 165

Régler sa 
succession........... 165

Testament ou 
pacte 
successoral ? ....... 165

Dons 
d’organes............ 166

Réfléchir à sa 
propre mort ........ 166

Soins palliatifs ......167

Il vaut la peine 
de régler ce qui 
peut l’être ........... 168

Carnet 
d'adresses ......... 169

Références 
complémen-
taires ................. 178

Sources .............. 178

S o m m a i r e  



Les questions sensibles

Quel est l’aspect de la mort qui m’effraie le plus ? Après mon décès, mes

organes doivent-ils pouvoir être prélevés en vue d’une transplantation ?

Comment est-ce que je souhaite régler ma succession ? De quelles me-

sures de maintien en vie est-ce que je désire bénéficier et pendant com-

bien de temps ? Comment et où est-ce que je souhaite être pris en charge

pendant les derniers mois et jours de ma vie ? Voilà autant de questions

importantes qui nous préoccupent parfois bien avant le terme de notre

existence.

Régler sa succession

Qu’adviendra-t-il de vos biens matériels après votre mort ? Si vous sou-

haitez statuer vous-même sur la question, vous devez y songer suffi-

samment tôt. 

L’identité des héritiers légaux et la part qui leur revient sont déterminées

par des textes de loi. Le testament et le pacte successoral vous confèrent

toutefois une marge de manœuvre. Ces dispositifs vous permettent en

effet d’avantager tel ou tel héritier par rapport à tel autre. Vous pouvez

aussi faire un legs, c’est-à-dire instituer une fondation comme légataire.

Sachez que la réserve héréditaire, c’est-à-dire la part garantie à chaque

héritier par la loi, est intangible. 

Même si vous n’avez pas de descendance, il est utile de désigner des

héritiers, qui recevront tout ou partie de votre succession. 

Dans ce contexte se pose aussi la question de savoir quelle

est, de la succession légale ou, par exemple, de la dona-

tion entre vifs, l’option la plus avantageuse sur le plan

fiscal. Plus les questions relatives au règlement d’une

succession (état du patrimoine, situation familiale, fiscalité

successorale) sont complexes, plus il est indiqué de faire

appel à un avocat ou à un notaire.

Testament ou pacte successoral ?

Pour qu’un testament soit valide, 

– il doit être entièrement rédigé à la main (un texte dac-

tylographié signé n’a aucune valeur),

– il doit faire mention du lieu et de la date et doit être

pourvu de la signature du testateur.
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Qui sont mes héritiers 
légaux ? Y a-t-il des 
personnes que je souhaite 
avantager par rapport 
à d’autres ?

Mon testament est-il 
toujours conforme à 
ma volonté ?
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Où sont déposés mes
documents importants
et qui ai-je informé de
l’endroit où ils se 
trouvent ?

Quelle est ma position
quant au don de mes
propres organes ?

Un testament peut à tout moment être modifié ou mis à jour. C’est la

version la plus récente qui prévaut. 

Le testament oral constitue une forme particulière. Si une personne griève-

ment blessée ou gravement malade souhaite prendre de dernières dispo-

sitions en prévision de sa mort imminente, elle peut le faire oralement en

présence de deux témoins. Ces derniers doivent ensuite faire acte des der-

nières volontés du testateur dans une déclaration datée et signée par eux

deux, qu’ils doivent remettre sans délai à une autorité judiciaire. Le testa-

ment oral devient caduc si, 14 jours après, le testateur s’est, contre toute

attente, rétabli et a recouvré la possibilité d’employer une autre forme.

Le pacte successoral constitue une autre façon de régler sa succession. Dis-

posant et héritier(s) sont liés les uns aux autres par des dispositions con-

tractuelles contraignantes (ex. : renonciation à la succession). Le pacte suc-

cessoral doit être authentifié par un notaire et, à la différence du testament,

il ne peut être modifié ou annulé qu’avec l’accord de toutes les parties.  

Le testament comme le pacte successoral doivent être conservés dans

un lieu sûr où ils peuvent être trouvés. L’original peut aussi être confié à

l’autorité de dépôt de votre canton ou à une étude de notaire.

Dons d’organes

Les personnes âgées ont désormais également la possibilité de faire don

de certains organes en vue d’une transplantation. Si cette question vous

interpelle, vous pouvez obtenir tout renseignement utile auprès de Swiss-

transplant, à Genève. Une brochure d’information sur le sujet peut aus-

si être retirée dans les pharmacies. 

Si vous prenez des dispositions en ce sens, veillez à avoir toujours sur

vous votre carte de donneur. Informez aussi vos proches de votre

volonté.

Réfléchir à sa propre mort

Nombre de personnes ont peur de la mort. Cela est tout à fait normal

eu égard au caractère absolu de cette expérience, pourtant inhérente à

la vie. 

Souvent, cette peur est motivée par des éléments concrets : peur de souf-

frir, d’étouffer, d’avoir la nausée, de perdre le contrôle, mais aussi de

subir des mesures médicales inappropriées, prolongeant inutilement

l’agonie. La question de l’euthanasie ainsi que les arguments pour ou

contre une telle démarche peuvent alors revêtir une cruelle actualité. 
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Quelle est à ce jour 
mon expérience du 
deuil ?

Avec qui est-ce que je 
souhaite partager mes 
réflexions sur ma propre 
agonie et ma propre 
mort ?

De quelles personnes 
souhaiterais-je apprendre 
quelles sont leurs 
volontés et leurs questions 
quant à leur agonie 
et leur mort ?

Mais il y a aussi la peur de mourir dans la solitude et l’abandon. A l’ap-

proche de la mort, les questions liées à la foi et à la religion peuvent re-

vêtir une importance toute nouvelle. 

Quelles sont les questions qui vous préoccupent le plus en relation avec

votre agonie ou votre décès ? Consignez-les, afin que vos volontés en

termes de soins, d’accompagnement en fin de vie, d’obsèques et de

funérailles soient respectées.

– Suis-je prêt à me soumettre à des examens et à des traitements lourds

si aucune guérison n’est en vue ?

– De quel traitement et de quel accompagnement est-ce que je sou-

haite bénéficier en fin de vie ? Qu’est-ce qui doit m’être épargné à

tout prix ?

– Quelles dispositions ai-je prises pour le cas où je ne serais plus à

même d’exprimer ma volonté (tiers de confiance, directives anticipées,

cf. p. 31) ?

– Quels messages sur mon agonie et ma mort est-ce que je fais passer

à mes proches ? Est-ce que j’ai déjà abordé ces questions avec eux ?

Est-ce que je souhaite le faire et quand ?

– Comment est-ce que je souhaite mourir (lieu, personnes présentes,

autres conditions) ?

– De quel accompagnement spirituel ou religieux est-ce que je souhai-

te bénéficier ? Ai-je des interrogations religieuses que je souhaite

résoudre ?

– Y a-t-il d’autres choses que je souhaite régler (me libérer de conflits

irrésolus, de vieilles rancœurs, d’un sentiment de culpabilité, par-

donner, me réconcilier ou m’expliquer avec autrui) ?

– Quels sont les proches que je souhaite informer du lieu où sont con-

servés mes documents importants (récépissé des papiers de légitima-

tion, polices d’assurances, objets de valeur, clés, testament, directives

anticipées) ?

– Y a-t-il des démarches que je souhaite faire en prévision de mes ob-

sèques ?

Soins palliatifs

En fin de vie, les soins palliatifs constituent une forme importante de prise

en charge médicale. On y recourt de plus en plus pour accompagner les

malades incurables et les mourants. 
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Ai-je consigné mes 
volontés relatives au
traitement médical
pour le cas où je ne
serais plus apte à 
décider moi-même ? 

Ai-je désigné un tiers
de confiance qui, dans
une telle éventualité,
pourrait exprimer ma
volonté ?

Les soins palliatifs visent à dispenser une prise en charge à ces person-

nes de telle façon que leurs besoins physiques, psychologiques, sociaux

et spirituels soient satisfaits. Aussi cette démarche réserve-t-elle une place

centrale au malade et à ses proches. Une brochure de la

Société Suisse de Médecine et de Soins Palliatifs revient

plus en détail sur les enjeux de ce type de soins.

Les soins palliatifs peuvent être dispensés à l’hôpital, dans

un home (médicalisé), à domicile ou dans un établisse-

ment spécialement prévu à cet effet. Un peu partout, il existe des équi-

pes mobiles de soins palliatifs qui assistent le médecin généraliste et les

services d’aide et de soins à domicile. De nombreux hôpitaux, foyers et

hospices sont dotés de personnel formé à cet effet.

Il vaut la peine de régler ce qui peut l’être

Ayez le courage de réfléchir à toutes ces choses, de peser le pour et le

contre des différentes options qui s’offrent à vous et de définir ce que

vous voulez vraiment. Vos souhaits peuvent évoluer et changer à court

terme. N’ayez aucune réticence à le faire savoir. Dans de telles circon-

stances, vous seul pouvez décider. 

L’expérience prouve qu’il est plus facile de partir lorsque l’on a réglé tout

ce qui peut l’être et que l’on a fait la paix avec tous ceux que l’on quitte.

Pour soi comme pour son entourage proche, les derniers adieux sont

alors moins pénibles.  

Certaines personnes souhaitent exprimer leurs questions et leurs senti-

ments jusqu’à la fin. D’autres, en revanche, préfèrent attendre la mort

en silence. Il n’y a pas de règle de comportement universelle en la ma-

tière. Il appartient à chaque personne impliquée de décider dans quelle

mesure il lui est possible et salutaire de partager les sentiments puissants

qui l’animent, de respecter ou de refuser certaines formes ou rituels –

ce afin de mieux faire face à la situation. En parler peut favoriser la com-

préhension mutuelle et le respect de la volonté de l’autre.




